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CONTEXTE ET OBJECTIFS 

Mis en place en Juillet 2017, le comité de pilotage du réseau Ran’Eau suit les objectifs suivants :  

- Accompagner l’équipe du réseau Ran’Eau à identifier les enjeux sectoriels à Madagascar et 

nécessitant un travail d’approfondissement spécifique (rencontre d’échanges, groupe de 

travail, publication...) ; 

- Contribuer à la définition d’actions à engager pour répondre à ces enjeux ; 

- Débattre des activités menées dans le cadre du réseau Ran’Eau. 

Après une première réunion organisée en avril 2018 (compte rendu disponible ici), cette réunion du 

COPIL de Ran’Eau avait pour objectifs de présenter et faire un bilan des activités menées en 2018 et de 

la situation du réseau Ran’Eau afin d’identifier les évolutions de la structure et les activités à mettre en 

œuvre en 2019. 

ORDRE DU JOUR 

 Bilan des activités menées en 2018 

 Autonomisation et perspectives du réseau Ran’Eau 

 Présentation et identification des axes de travail 2019 

 Identification des thématiques à aborder dans le cadre du réseau Ran’Eau. 

1. BILAN DES ACTIVITES 2018 

Le COPIL a débuté par une synthèse des activités menées en 2018 et celles actuellement en cours, en 

suivant les différents axes de travail du réseau Ran’Eau : 

 

o Gestion de l’information 

Alimentation des bibliothèques physiques et base de données en ligne. 

Publication de plus de 4 articles sur le site web Ran’Eau et alimentation de la page Facebook. 

Production de deux newsletters, prochaine à paraitre début janvier. 

 

o Accompagnement et valorisation des initiatives locales 

Conseil technique et méthodologique et mise en relation auprès des acteurs : plus de 30 acteurs 

orientés à Madagascar. 

Formations en régions : réalisation de quatre formations MOC (Antsirabe et Mahajanga), une formation 

et une animation sur la qualité de l’eau (à Toamasina), et mise en place de deux MOOC Café à Antsirabe. 

Capitalisation d’expérience : manuel fermier du projet Eaurizon. 

 

o Organisation d’échanges entre les acteurs 

Deux rencontres d’information et d’échanges organisées :  

- L’une sur l’AEP par pompage solaire à Miandrivazo, qui a servi de base à la production d’une 

note technique sur cette thématique ; 

- La seconde sur la GIRE, initiant la création d’un groupe de travail afin de poursuivre les 

échanges. 

Animation des groupes de travail :  

https://www.pseau.org/outils/ouvrages/cite_ps_eau_compte_rendu_du_comite_de_pilotage_2018.pdf


- Déchets solides : organisation d’une matinée thématique (réunion + atelier), lancement d’une 

note technique sur la réglementation et initiation d’un travail conjoint avec la plateforme 

Pasamada ;  

- Gestion des boues de vidange : réalisation d’une réunion, finalisation d’une première note 

technique sur la vidange hygiénique et lancement d’une seconde sur la règlementation, étude 

sur le cadre règlementaire en cours, organisation d’un rendez-vous technique à Mahajanga ; 

- Qualité de l’eau : groupe mobilisé en fin d’année pour la finalisation d’un cahier technique ; 

- STEFI : groupe non relancé cette année 

Réunion institutionnelle à Madagascar déplacée au 31 janvier 2019. 

 

o Réalisation d’outils 

Mise à jour de la fiche pays Madagascar ; 

Réalisation de trois annuaires locaux (Mahajanga, Antsirabe, Toamasina) ; 

Production de deux fiches techniques en 2018, plus une en cours ; 

Trois fiches projets en cours ; 

Rédaction d’un cahier technique sur la Qualité de l'Eau à Madagascar. 

 

Suite à cette présentation s’est posé la question de la poursuite de certaines activités face à la fermeture 

temporaire et à la diminution des ressources humaines. Des solutions et des partenaires doivent être 

identifiés pour appuyer les activités à mener en 2019, notamment identifier quelles pistes d’accueil et 

lieux de consultation de la documentation Ran’Eau : à Antananarivo et en région. Le CEDII, les AF, ou 

autres centres de documentations pourraient permettre de maintenir ce service. 

 

2. AUTONOMISATION DE RAN’EAU  

 

Au vue de la difficulté d’un des porteurs du réseau Ran’Eau, le CITE, la décision a été prise de lancer une 

démarche d’autonomisation et de doter le réseau d’une personnalité morale. Ainsi une ONG malgache 

est en cours de constitution, elle accueillera les activités du réseau Ran’Eau.  

 

Un tour de table a permis de récolter les principales attentes, en terme d’activités de la future ONG 

Ran’Eau :  

- Maintien des activités actuelles, déjà larges de Ran’Eau, et poursuivre les activités d’échanges 

et de partages d’information. 

- Favoriser la visibilité et la transparence des activités et des actualités du secteur EAH à 

Madagascar. 

- Développer une expertise terrain afin d’appuyer les acteurs et membres du réseau plus 

« anciens », déjà connaisseurs du contexte et ayant des attentes plus précises : conseil, 

accompagnement terrain, suivi, évaluation, capitalisation et travaux de communication.  Le 

développement de ces activités nécessite, à terme, de monter en compétence le réseau au 

travers de ses RH. 

Une ligne budgétaire pourrait être dédiée, dans les projets terrain, à Ran’Eau et aux activités 

qu’il est attendu du réseau (exemple de la plateforme GSDM menant ce types d’activités). 

- La question de la place du plaidoyer de Ran’Eau a été également largement discutée, faisant 

remonter le besoin d’une définition claire au sein de Ran’Eau et de ses limites. Une fois 

constituée en tant que structure malgache, ne pas réaliser ces activités pourrait venir à 

http://gsdm-mg.org/


manquer, possibilité également d’identifier des mécanismes et relais à Ran’Eau pour effectuer 

ce plaidoyer : OSC EAH, PNP EAH, afin de s’appuyer sur les organisations existantes et ne pas 

multiplier les canaux de plaidoyer. Ou au contraire maintenir les activités sensibilisation et de 

remontées d’information auprès du MEAH en identifiant des interlocuteurs clefs. 

- Assurer une diversification des financements, et donc voir quel éventail d’activités l’ONG 

Ran’Eau proposera. 

 

Actuellement, la rédaction des statuts et du règlement intérieur est en cours, ils seront envoyés pour 

avis aux membres du réseau en vue de réaliser l’assemblée constitutive et élection CA lors de la réunion 

institutionnelle le 31/01. Cependant, les membres du COPIL ont fait remonter le besoin d’informer le 

secteur et de mettre l’ensemble des membres du réseau, potentiels membres de l’AG, au même niveau 

d’information sur ce qu’est Ran’Eau aujourd’hui, ses ambitions et ses perspectives. L’ancien 

fonctionnement du réseau mobilisait ses membres sur les activités, or la mobilisation à venir sur la 

gouvernance de l’ONG Ran’Eau nécessite de mettre en place une démarche d’information et de 

mobilisation des membres actifs du réseau en amont de l’assemblée constitutive et de l’élection du CA. 

L’absence d’information risquerait de limiter l’implication des membres dans la constitution de l’ONG 

Ran’Eau. 

 

La proposition a donc été faite de réaliser en amont, de l’assemblée constitutive et élection du CA, un 

atelier d’information regroupant les membres actifs du réseau Ran’Eau à la fois pour :  

- Informer sur la gouvernance actuelle de Ran’Eau ; 

- Mobiliser sur constitution de l’ONG Ran’Eau et sa gouvernance future ; 

- Débattre des activités de l’ONG, identifier les membres, l’organisation interne et finaliser la 

rédaction des statuts et règlement intérieur. 

Cet atelier aura lieu le 30 janvier 2019 au GRET. 

 

En amont de cet atelier, une note sera envoyée aux membres mobilisés afin d’impulser une réflexion 

sur leur positionnement et leurs implications. Un noyau de travail pourrait être constitué en amont afin 

de préparer cet atelier d’information et identifier les éléments à discuter. 

 

3. PROGRAMME PREVISIONNEL 2019 

Un programme 2019 a été élaboré par le pS-Eau afin de servir de guide et de support, mais il devra être 

enrichi et orienté par les membres de l’AG de la future ONG Ran’Eau. 

Les éléments ci-dessous informent sur les activités spécifiques devant être renforcées/réorientées 

parmi l’ensemble des activités mises en œuvre, et maintenue pour 2019 par Ran’Eau (cité dans la partie 

1. Bilan 2018). 

 

o Gestion de l’information : 

Renforcement/réorganisation du site internet afin de mettre en valeur les travaux réalisés dans les GT, 

et donner plus de visibilités aux productions du réseau (CR et outils).  

 Réaliser un sondage en amont pour cerner au mieux les attentes des acteurs. 

Diversification des moyens de diffusion (journaux locaux). 

Mise en place d’un annuaire des expertises nationales à Madagascar. 

 

o Accompagnement et valorisation des initiatives locales : 

Développer l’offre de formation (MOC, base du cadre sectoriel, etc.). 



 Des formations à la maitrise d’ouvrage communale, comme dispensées à Mahajanga et 

Antsirabe pourront être développées à Fianarantsoa, en collaboration avec le projet Eaurizon. 

 S’appuyer sur le PSEAH pour identifier les appuis à apporter au MEAH. 

 

o Organisation d’échanges entre les acteurs :  

Groupe de travail : maintien des dynamiques et poursuite de la production de fiches techniques pour 

les GT boues de vidanges et déchets solides, création d’un groupe de travail sur la GIRE. 

 Réunion Institutionnelle le 31/01, 

 Réunion de capitalisation le 01/02. 

 

o Réalisation d’outils : 

Renforcer le développement des outils d’informations et de sensibilisation (guide d’intervention, fiches 

techniques) ainsi que l’offre de capitalisation de Ran’Eau. 

 Travaux de capitalisation à réaliser avec InterAide et le projet Eaurizon. 

 Echanger avec le ministère sur l’état d’avancement de la production du guide CLTS. 

 

4. PISTES DE THEMATIQUES 

- Enjeux autour de l’AEP dans le Grand Sud  à traiter dans le cadre d’une rencontre 

d’échanges et d’informations courant avril/mai ; 

- Définition et intégration de la dimension « Hygiène » dans les projets AEP, assainissement, et 

gestion des déchets ; 

- Comparaison d’approches et méthodes d’interventions en zones urbaines/rurales pour les 

projets AEP et Assainissement ; 

- Sensibilisation à la gestion des déchets solides : quelles thématiques et messages véhiculer 

selon les échelles ? (Ménages/professionnels/individuels) ; 

- Enjeux autour de la diminution de la ressource en eau face aux changements climatiques 

(technologies d’optimisation, utilisation raisonnée de la ressource, sensibilisation, etc.) : 

thématique pouvant être liée et recoupée avec la GIRE et donc le groupe de travail ; 

- Economie (financière) de l’eau : selon les possibilités, échanger avec les gestionnaire privés, 

comparaison de leurs fonctionnements et stratégies mises en œuvres. 

 

PROCHAINS RENDEZ-VOUS 

- Atelier de préparation le 30/01 

- Réunion institutionnelle le 31/01 

- Réunion de capitalisation le 01/02 

 

LISTE DE PRESENCE 

- Luc Arnaud, GRET 

- Mamisoa Andriamihaja, GRET 

- Fabbie Razafindrabe, GRET 

- Njato Rabehajaina, GRET 

- Landry Volaniaine, Res’Eau H.M 

- François Simon, Grand Lyon 

- Finaritra Randraimbelomirina, WSUP 

- Domoina Randriamiarina, Marintsoa 

- William Randriamiarina, Miarintsoa 

- Herivelo Rakotondrainibe, MI TI 



- Brice Perantoni, InterAide 

- Léa Rasolofoson-Rajaonah, consultante 

Ran’Eau 

- Perrine Bouteloup, Ran’Eau/pS-Eau 


